
            Plan Communal de Sauvegarde 

 

Dans le cadre de la démarche de gestion des risques majeurs (inondations, risque industriel, etc.), la 

Ville d'Ugine s'est dotée d'un système permettant de transmettre des messages téléphoniques 

d'alerte à la population. Pour être intégré dans la base de diffusion veuillez compléter le formulaire 

suivant. Ce service est totalement gratuit. Vos coordonnées seront stockées de manière 

confidentielle et ne seront utilisées que pour la diffusion d'une alerte. Vous pouvez aussi vous 

inscrire sur Internet : http://www.ugine.com/fr/securite-dispositif-alerte.htm 

 

A retourner à la Mairie : 

 _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  _  
 

IDENTIFICATION 

Nom : ………………………………….……………………… Prénom : ………………………………………………………  

Nombre de personnes au foyer : …………………….. 

Adresse : ……………………………………………………… CP : ……………………………..   Ville : …………………….. 

E-Mail : …………………………………………..@............................................................................... 

N° Tél fixe : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _           N° Tél fixe : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _         

 

En cas de crise majeure en tant que citoyen vous pouvez aider la commune en hébergeant des 

personnes  (notamment lors des plans neige), en mettant à disposition du matériel (groupe 

électrogène, tracteur, matériel de délaiement…) ou bien en mettant vos compétences au service de 

la commune (AFPS…). 

Possibilité d’Hébergement de personnes sinistrées :  

Nombre de personnes pouvant être hébergées :……………….. 

Observations :……………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Possibilité de mise à disposition de matériel pouvant aider à la sauvegarde ou à la remise en état : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

□ oui, je souhaite aider la commune en cas de crise majeure : 

Compétences particulières / langues pratiquées : …………………………………………………………………….. 

 

A Ugine, Le ………………………………                    Signature :  

 

 

Les informations recueillies dans le présent document seront traitées conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 

janvier 1978. Ces fichiers sont conçus pour être utilisés uniquement dans le cadre du déclenchement du Plan Communal de 

Sauvegarde de votre commune. 

En retournant ce document, vous autorisez la détentions des données par les services de la Mairie auprès de laquelle vous 

pouvez vous adresser pour faire valoir vos droits d’opposition, d’accès et de rectification. Ces données seront mises à jour 

périodiquement. 

 


